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INTRODuCTION

La région connue sous le nom de Haute-Bretagne, ou pays gallo, correspond à la partie est de l’ancienne 
province de Bretagne. Elle couvre entièrement les départements de la Loire-Atlantique, de l’Ille-et-Vilaine 
ainsi que les parties orientales du Morbihan et des Côtes-d’Armor. À l’est, ses limites coïncident avec celles 
de l’ancienne province1. À l’ouest avec la frontière linguistique, partageant les territoires occidentaux, où 
la langue vernaculaire était d’origine celtique des territoires orientaux, où elle était d’origine romane2. Si la 
distinction entre Haute et Basse-Bretagne est ancienne3, elle désigne avant tout deux aires culturelles dont 
la définition a évolué au cours du temps4 et n’a que très peu interféré avec les autres délimitations, qu’elles 
aient été féodales, juridiques, religieuses ou administratives5. Aujourd’hui, le pays gallo est souvent présenté 
comme une aire culturelle homogène pour les populations rurales. Si cela apparaît pertinent sur un plan 
linguistique, il convient cependant de nuancer cette idée en ce qui concerne, par exemple, la musique, le 
chant ou la danse de tradition populaire. Ainsi, les expressions musicales des milieux ruraux à la fin du 
19e siècle sont très différentes si l’on compare le nord-est de l’Ille-et-Vilaine et le sud-ouest du Morbihan 
gallo ou bien encore l’est de la Loire-Atlantique et la région de Loudéac, par exemple6.

Cette vision de la Haute-Bretagne comme une région culturellement homogène pour les populations 
rurales correspond notamment à la représentation7 courante donnée par les milieux8 qui se sont intéres-
sés aux traditions orales musicales et dansées de l’ancienne province depuis l’entre-deux-guerres. En effet, 
beaucoup de ces acteurs ont considéré la Haute-Bretagne comme un territoire tampon entre deux civilisa-
tions. Dans cette représentation, les populations gallèses, historiquement celtiques, auraient résisté – plus 
ou moins efficacement selon les régions – à l’envahissement inexorable par l’est9 de la culture française. 
Après analyse des faits historiques, cette vision s’avère n’être qu’idéologique10 et simpliste et, de ce fait, lar-
gement erronée. En effet, les années 1980, et surtout 1990 et 2000, ont vu la publication des travaux sur 
la langue et la culture populaire gallèses11 démontrant que les milieux ruraux de Haute-Bretagne ont forgé 
très tôt leur culture et leur histoire propres. Celles-ci sont encore largement méconnues. Les recherches, en 
volume pourtant très importantes12, n’ont paradoxalement que très rarement donné lieu à des travaux uni-
versitaires car elles sont restées cantonnées au cadre privé ou associatif. Ce manque d’ouvrages basés sur 
une recherche rigoureuse et scientifique a grandement motivé notre décision de débuter la présente étude.

1. Lors de la création des départements en 1790, il a été choisi de faire concorder, à l’est, les anciennes frontières du duché de Bretagne avec 
celles des nouveaux départements de Loire-Atlantique et d’Ille-et-Vilaine.
2. Qui sera nommée par la suite le gallo (langue d’oïl proche du poitevin, de l’angevin ou du normand).
3. Les premières mentions écrites retrouvées dans des documents officiels datent des 13e et 14e siècles. On y mentionne la « Bretagne galloue » 
que l’on oppose à la « Bretagne breton » ou « Basse-Bretagne ». Les contemporains du duché de Bretagne avaient déjà conscience que leur 
territoire était séparé en deux zones linguistiques distinctes.
4. Les linguistes ont bien montré, en effet, que la frontière de l’utilisation de la langue bretonne avait connu un important décalage vers l’ouest 
entre les 5e et 20e siècles et que le processus avait continué, dans une moindre mesure, jusqu’à la Première Guerre mondiale. Pour la période 
qui nous intéresse dans le cadre de notre étude, ce glissement a concerné quelques communes, notamment à l’ouest de Loudéac et dans les 
cantons de Questembert et Muzillac (cf. LOTH, Joseph, L’émigration bretonne en Armorique du Ve au VIIe siècle de notre ère, Slatkine Reprints 
Paris-Genève-Gex, 1980 [première publication à Rennes, 1883]).
5. C’est le cas lorsqu’on examine les neuf évêchés bretons qui ont constitué l’armature de la partition territoriale de la province. Ainsi l’évêché 
de Dol, situé en Haute-Bretagne, comprenait un grand nombre d’enclaves en Basse-Bretagne. De même, la région guérandaise, dépendant de 
l’évêché de Nantes, est restée très longtemps une région brittophone. À l’inverse, la commune de Mûr-de-Bretagne, aujourd’hui en pays gallo, 
dépendait de l’évêché historique de Cornouaille, dont la majeure partie du territoire était située en Basse-Bretagne.
6. Cf. p. 95.
7. Les désignations très réductrices et globalisantes telles que « le pays gallo » ou « les parlers gallos » ainsi que les délimitations de zones 
culturelles très larges (pour la Bodadeg ar Sonerion, fédération des bagadoù, l’aire culturelle gallèse ne comprend que deux aires culturelles 
différentes, une au nord, l’autre au sud) montrent au mieux la méconnaissance, au pire le désintérêt des acteurs en ce qui concerne les arts et 
traditions populaires de cette région.
8. Que nous désignerons dans la suite de ce travail sous le terme de revivalistes.
9. Le meilleur exemple de ce processus étant le recul de la langue bretonne.
10. Cette image provient plus généralement du mouvement breton qui, à partir de la fin du 19e siècle, a très largement contribué à construire 
l’image d’un territoire breton originel homogène dans ses structures, ses systèmes sociaux, ses pratiques culturelles et dans sa langue. Il en a 
résulté, de la part des populations gallèses, la création d’une identité collective en négatif, illustrée par l’existence d’un complexe d’infériorité et 
d’un sentiment d’acculturation (l’image « du sot breton », que de nombreuses études sociales et psychosociales ont révélée).
11. Cf. les travaux sur la Bretagne et le pays gallo cités en bibliographie.
12. La liste de nos sources en est une des meilleures illustrations.
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Carte 1 – La Haute-Bretagne

Le titre de notre étude fait directement écho à celui de la thèse de Jean-Michel Guilcher publiée en 1963 : 
La tradition populaire de danse en Basse-Bretagne. Notre objectif initial était en effet d’inscrire notre travail 
dans la continuité de celui réalisé en Basse-Bretagne1. Il s’agissait pour nous de compléter la vision générale 
de la tradition populaire de danse en Bretagne, en nous gardant bien cependant de positionner notre étude 
sur le même plan que celle réalisée par Jean-Michel Guilcher. En effet, si nos objectifs étaient similaires, 
notre travail n’a, en revanche, pas les mêmes prétentions ni sur les plans conceptuel et méthodologique, ni 
sur l’exhaustivité et la précision de la recherche. Sur un plan conceptuel, la thèse de Jean-Michel Guilcher 

1. Jean-Michel Guilcher avait appelé de ses vœux un travail similaire pour la Haute-Bretagne et l’avait initié lors d’un stage organisé par 
Bernard de Parades à Ti Kendalc’h (Saint-Vincent-sur-Oust) du 18 au 22 avril 1965 (cf. notes dactylographiées de Bernard de Parades et notes 
manuscrites de Jean Renaud, annexe).
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est sans conteste un travail fondateur. La tradition de danse populaire en Basse-Bretagne a posé les bases 
méthodologiques de la recherche en danse traditionnelle sur le domaine français. Jean-Michel Guilcher 
fait partie de ces chercheurs du milieu du 20e siècle qui, avec Arnold Van Gennep, Patrice Coirault ou Paul 
Delarue, ont contribué à donner un cadre théorique et méthodologique à cette branche de l’ethnographie 
appelée anciennement folklore et qui a pris, depuis l’entre-deux-guerres, la désignation d’arts et traditions 
populaires. Il a montré non seulement les spécificités, mais aussi les limites et les contraintes de l’observa-
tion directe et de l’enquête orale appliquées au domaine de la danse. De plus, il a démontré magistralement 
comment les approches histo riques et ethnosociologiques pouvaient se compléter, définissant l’ethnocho-
réologie, véritable champ d’étude au carrefour de deux disciplines1, l’histoire et l’ethnographie2 qui, histo-
riquement, s’opposaient sur l’objet et sur la méthode. Il a démontré notamment que l’étude scientifique de 
ces pratiques culturelles requiert à la fois une appréhension de leurs évolutions dans les milieux porteurs 
ruraux selon des plans géographique et diachronique, et une prise en compte de l’histoire des répertoires ou 
des pratiques dans les milieux urbains ou dominants, comme la bourgeoisie ou la noblesse. A contrario, son 
travail explicite qu’il est impossible d’appréhender les phénomènes en jeu sans une réelle compréhension 
de concepts spécifiques à l’ethnographie et à l’étude des arts et traditions populaires3, en particulier des 
notions de transmission traditionnelle, de milieux élaborateurs ou encore de folklorisation4.

Par la nature même de nos sources d’une part et par notre méthode d’investigation d’autre part, la pré-
sente étude ne peut en aucun cas être comparée à l’immense travail d’enquête systématique mené sur plu-
sieurs dizaines d’années dans toutes les communes de la Basse-Bretagne par Jean-Michel Guilcher dans 
l’immédiat après-guerre. Si nos objectifs se voulaient similaires et complémentaires, nos premières inves-
tigations révélèrent très vite que notre démarche méthodologique ne pouvait être identique. En effet, au 
moment où nous avons débuté notre recherche, la pratique des répertoires dansés traditionnels par les 
populations rurales de Haute-Bretagne était éteinte, voire totalement oubliée. De façon générale, elle avait 
eu cours jusque dans l’entre-deux-guerres mais, suivant les régions, avait pu être abandonnée avant 1900. 
Dans ces conditions, il était très difficilement imaginable d’aller enquêter sur des faits sociaux dont les 
milieux porteurs avaient disparu il y a plus de cinquante ans. Hormis dans la région comprise entre Redon 
et Josselin ou dans quelques communes des cantons d’Antrain et de Pleine-Fougères, il était impossible 
de retrouver des danseurs traditionnels. Tout au plus pouvions-nous retrouver des témoins de ces pra-
tiques, la plupart âgés5. Ceux-ci pouvaient, en outre, s’avérer parfois être des informateurs peu fiables6. La 
seule enquête directe telle que l’avait pratiquée Jean-Michel Guilcher ne permettait donc pas de constituer 
un corpus de sources suffisant pour mener à bien notre recherche, ce qui nous a amenés à élargir notre 
méthode. Nous avons dépouillé certains fonds d’archives, certaines enquêtes menées par différents cher-
cheurs ou acteurs des milieux porteurs de pratiques revivalistes, et choisi d’analyser, après un travail d’étude 

1. Claude Lévi-Strauss, parlant du travail de Jean-Michel Guilcher, indique : « (Vos) ouvrages m’ont toujours captivé car, en plus de la 
rigueur monographique, une méthode et des perspectives théoriques s’en dégagent : méthode fondée sur une pratique méticuleuse 
du terrain, mais qui s’applique à saisir les phénomènes étudiés dans leurs relations mutuelles et dans leur relation avec l’histoire et 
le milieu […]. Par votre vie pleinement vouée à la recherche […] vous nous administrez à tous une leçon de morale scientifique en 
même temps que vous démontrez – mais n’est-ce pas là le but ultime de la recherche ethnographique ? – que l’étude approfondie 
d’une catégorie limitée des phénomènes peut, à condition de la pousser jusqu’à son terme, permettre de découvrir ou de retrouver des 
vérités générales » (cf. COLLECTIF, Tradition et histoire dans la culture populaire. Rencontres autour de l’œuvre de Jean-Michel Guilcher, 
Grenoble, Centre alpin et rhodanien d’ethnologie, 1990, p. 11).
2. Si ces distinctions sont aujourd’hui caduques, les champs de recherches et les questions méthodologiques étant en pleine évolution (cf. 
COLLECTIF, Ethnologie(s). Nouveaux contextes, nouveaux objets, nouvelles approches. Textes réunis et présentés par Georges Ravis-Giordani, 
coll. Le regard de l’ethnologue n° 21, Paris, éditions du CTH, 2009), elles ont freiné et constitué des écueils pour la légitimation des études sur 
les arts et traditions populaires dans la recherche en sciences humaines en France (selon le témoignage de Jean-Michel Guilcher, rencontré en 
août 2002, chez lui à Esquibien). Rappelons que la première s’est longtemps cantonnée à l’étude des sociétés européennes dites historiques 
tandis que la seconde s’était donnée comme objet d’étude les sociétés non européennes, considérées alors comme primitives et réputées sans 
histoire.
3. Ces milieux ruraux ont connu des règles et des modes de régulations sociales qui leur étaient propres ainsi que des modes de transmission et 
de reproduction basés sur la tradition, comme l’ont fort bien décrit Arnold Van Gennep (cf. VAN GENNEP, Arnold, Manuel de folklore français, 
Paris, Éditions A. et J. Picard et Compagnie, 1949) et Jean-Michel Guilcher (cf. GUILCHER, Jean-Michel, La tradition populaire de danse en Basse-
Bretagne, Spézet-Douarnenez, Coop Breizh, Chasse-Marée/ArMen, 1995 [première édition en 1963]). L’autarcie et le mode de fonctionnement 
de ces groupes sociaux ne sont cependant pas comparables à ceux des sociétés primitives étudiées par les océanistes ou les américanistes.
4. Applicables aux milieux sociaux ruraux homogènes, endogames et à tendance autarcique.
5. Ils étaient âgés entre soixante-dix et quatre-vingts ans pour les plus jeunes et, pour la plupart, de plus de quatre-vingts ans.
6. Il faut bien comprendre que ces informateurs n’ont été, enfants ou jeunes adultes, que des témoins de ces pratiques. Pour cette raison, ils 
n’ont généralement que très peu connu les milieux traditionnels ou folkloriques qu’ils ont, d’ailleurs, très souvent contribué à faire disparaître 
en tant qu’acteurs d’un changement qu’ils portaient de leurs vœux. Ils ont souvent été des militants de la modernisation du milieu rural, les uns 
en soutenant les évolutions agricoles des années 1950 et 1960 et la révolution des années 1970, les autres en allant, de façon choisie ou subie, 
travailler à la ville.
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critique, les pratiques de certains milieux revivalistes. En effet, si les milieux porteurs de la tradition ont 
disparu, la pratique de certains des répertoires, en revanche, n’a paradoxalement1 pas cessé pour autant. 
Ils ont été à nouveau dansés, hors des contextes traditionnels, dans des milieux qui les ont recueillis et se 
les sont réappropriés2. En effet, la danse, comme la plupart des arts et traditions populaires, a été – et est 
encore aujourd’hui – perçue comme l’un des marqueurs de l’identité bretonne3. Pour ces milieux, dans les 
années 1950 et 1960, la danse de tradition populaire était une façon de s’affirmer breton4. De notre point 
de vue, ces milieux sont à la fois détenteurs de sources – au même titre que les autres collecteurs et cher-
cheurs – mais constituent également, de par leur existence même, des sources potentielles, bien que d’une 
autre nature. Adopter une démarche de recherche pragmatique et scientifique auprès de ces milieux n’est 
pas chose aisée. Cela nous a demandé d’introduire une dimension sociologique dans notre démarche de 
recherche5, en dépit du petit nombre de travaux publiés dans ce domaine6.

De par ce positionnement, nous avons choisi, avant de décrire les milieux, les contextes et les répertoires 
dansés, de consacrer la première partie non seulement au recensement des sources et à l’exposition de la 
méthode, mais aussi à la définition de l’objet. La notion même de tradition populaire de danse est parti-
culièrement difficile à appréhender. En effet, sous cette désignation sont regroupés à la fois un répertoire 
mais aussi une pratique sociale, la danse, et enfin leur mode de transmission d’une génération à l’autre. Une 
bonne appréhension de cet objet constitue un préalable indispensable à la bonne compréhension des choix 
qui ont été opérés par la suite, qu’il s’agisse des populations ou des régions investiguées ou bien encore des 
répertoires traités. Parmi ces choix, nous avons fait celui de privilégier la description et l’analyse du mouve-
ment dansé et des contextes à celui des pratiques et des supports vocaux et musicaux, déjà décrits dans des 
travaux universitaires ou dans des ouvrages synthétisant les grands travaux de recherche, comme l’ouvrage 
Musique bretonne.

NORMES TyPOgRAPhIquES, CODIfICATION DES PAS ET DES fIguRES

Avant de commencer toute description, qu’il nous soit permis ici de faire une présentation des différents 
symboles, codes et conventions qui seront utilisés tout au long de ce travail, qu’ils aient trait à l’appellation 
des danses, aux dispositifs, aux pas et aux supports musicaux.

Appellations des répertoires dansés

Les noms vernaculaires des danses sont écrits en italique. Les noms des répertoires de contredanse 
comportent une majuscule.

Dispositifs de danse

Dans notre choix de symboles, nous nous sommes inspirés du traité de danse de Feuillet7.

1. C’est en effet un paradoxe qui n’est pas propre au pays gallo mais à la Bretagne entière.
2. La Haute-Bretagne fait partie de ces régions parmi les plus investiguées sur les arts et traditions  populaires en général et sur la danse en 
particulier. On compte plusieurs dizaines de fonds de collectes auxquels il faut ajouter les fonds et les pratiques des cercles celtiques. Dans 
certaines régions, les fonds sont si nombreux qu’il n’a pas été possible dans le cadre d’un travail sur une échelle aussi grande non seulement de 
tous les dépouiller mais parfois de tous les recenser.
3. Car considérée comme constituée de répertoires immémoriaux façonnés par les Bretons et spécifiques à la Bretagne.
4. Par militantisme, ces milieux se sont souvent considérés et présentés comme étant la continuité de la tradition populaire et rurale.
5. Retrouver, à travers la pratique de ces groupes, la danse des milieux ruraux originels exige d’étudier au préalable la nature des différents 
processus d’ordre fonctionnel mais aussi idéologique qui les ont amenés à modifier consciemment et/ou inconsciemment, et parfois très 
progressivement, la nature et la structure de la danse ainsi que la qualité des mouvements originaux.
6. Les travaux sur les milieux revivalistes de la danse traditionnelle sont peu nombreux. Ceux qui existent ne s’intéressent généralement 
qu’au phénomène des groupes folkloriques. En Haute-Bretagne, si les cercles celtiques peuvent être rattachés à ce mouvement, les pratiques 
revivalistes sont beaucoup plus variées (cf. p. 42).
7. FEUILLET, Raoul-Auger, Chorégraphie ou l’art de décrire la danse par caractères, figures et signes démonstratifs, Paris, 1700.

« 
D

an
se

 tr
ad

iti
on

ne
lle

 e
n 

H
au

te
-B

re
ta

gn
e 

»,
 M

ar
c 

Cl
ér

iv
et

 
IS

BN
 9

78
-2

-7
53

5-
22

79
-4

 P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

3,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



17

I N T R O D U C T I O N

Pas des danseurs

Pour la description des pas et des formules d’appuis, nous avons retenu le système de Jean-Michel 
Guilcher pour les répertoires de branle et avons suivi les conseils d’Yves Guillard pour les répertoires de 
contredanse en préférant la description dans des tableaux.

AvantArrière

Symbolise une femme

Symbolise un homme

Symbolise le trajet des danseurs

Symbolise le sens de déplacement des 
dnseurs

Symbolise la position du danseur à un 
temps donné de son déplacement

4
Symbolise les temps de la formule d'appuis 
sur le trajet de déplacement

G
D

Symbolisent les pieds en appuis (G pour gauche, D pour droite).

d

g
Symbolisent les pieds libres soit posés (+d ou +g) soit effectuant 
un jeu de jambe libre

x Symbolise le croisement de la jambe libre devant (x au dessus de 
la lettre) ou derrière (x au dessous de la lettre) la jambe en appui 
(lettre)

 Symbolise le saut entre 2 appuis

 Symbolise le maintien de l'appui durant plusieurs temps
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Supports musicaux

Dans l’étude des supports musicaux, nous avons choisi de coder les phrases musicales en lettres majus-
cules. Chaque morceau se verra donc scindé en plusieurs phrases A, B et C selon sa structure mélodique 
Dans le cas particulier des répertoires de danse à figures, nous avons dû affiner cette graphie. Sauf mention 
contraire, chacune de ces phrases codées en majuscule a une durée de seize temps. Tous les fractionne-
ments de ces phrases sont codées par un numéro. Les codes sont explicités dans le tableau ci-dessous.

Phrase musicale (seize temps) Sous-phrases (huit temps) Fragments de phrases (quatre temps)

A, B ou C A1, A2 ou B1, B2 A1, A2, A3, A4 ou B1, B2, B3, B4
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